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BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

MINISTÈrE DE La COHÉSION  
DES TErrITOIrES ET DES rELaTIONS  

avEC LES COLLECTIvITÉS TErrITOrIaLES
_ 

Arrêté du 1er avril 2019  portant modification  
de la composition du Conseil national des opérations funéraires

NOr : TERB1909323A

La ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales et le ministre auprès de 
la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1241-1 et D. 1241-1 à D. 1241-6 ;
Vu l’arrêté du 14 janvier 2016 portant nomination au Conseil national des opérations funéraires ;
Vu l’arrêté du 13 avril 2016 portant modification de la composition du Conseil national des opérations funéraires ;
Vu l’arrêté du 20 octobre 2017 portant nomination au Conseil national des opérations funéraires ;
Vu l’arrêté du 22 février 2018 portant nomination au Conseil national des opérations funéraires ;
Vu l’arrêté du 20  septembre  2018 portant modification de la composition du Conseil national des opérations 

funéraires,

Arrêtent :

Article 1er

Sont nommés membres du Conseil national des opérations funéraires :

Au titre des représentants des administrations
Mme Laëtitia TAILLIEZ, en remplacement de M. Paul BOSC-BIERNE.

Au titre des représentants des régies de pompes funèbres
M. Manuel SAUVEPLANE, en remplacement de M. François MICHAUD-NERARD.

Au titre des personnalités compétentes
M. François MICHAUD-NERARD, en remplacement de M. Damien DUTRIEUX.
Mme Clotilde ROUGE-MAILLART, en remplacement de M. Jean-François GEHANNO.

Article 2

Le directeur général des collectivités locales est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Bulletin 
officiel du ministère de l’intérieur.

ait leF 1er avril 2019.

 Pour la ministre de la cohésion des territoires 
 et des relations avec les collectivités territoriales 
 et par délégation :
 Le directeur général des collectivités locales,
 b. delsol

OK mauvais


